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SYSTEMES DE CONDUIT DE FUMÉE, 
une nouvelle offre pour MONIER, spécialiste des solutions de couverture 

S’appuyant sur l’expertise du Groupe, leader mondial dans ce 
domaine, MONIER lance sa première gamme de systèmes de 
conduit de fumée afin de proposer une offre complète de solutions 
pour la toiture.

Destiné aux appareils de chauffage utilisant le bois comme 
combustible, le système de conduit de fumée MONIER est 
composé de 3 parties principales :

Les sorties de toit métalliques disponibles en 
4 versions pour s’adapter à toutes les pentes 
entre 25% et 128% et en 3 hauteurs (standard, 
grande et très grande hauteur). Le fut est pré-
équipé d’un élément de conduit pour faciliter le 
raccordement. Grâce au cadre de fixation, la 
sortie de toit peut se fixer sur tous les types de 
charpente. Un système de réglage de l’aplomb, 
ne nécessitant aucun outillage, facilite sa pose. 
Les différentes finitions (carrée, cylindrique et 
Méditerranée) et coloris (rouge, noir, ocre et 
Méditerranée à crépir) respectent les spécificités régionales du 

Sud-Ouest et du Sud-Est de la France et s’harmonisent aussi avec l’architecture des maisons à 
ossature bois.
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L’embase d’étanchéité s’adapte parfaitement à la tuile car il est 
conçu en fonction du galbe et du relief du matériau de couverture. 
Ne nécessitant aucune étanchéité, il est rapide à poser. MONIER 
dispose d’une offre d’embase correspondant aux nombreuses 
gammes de ses tuiles (Galleane 10 et 12, Romane, Abeille, 
Occitane, Double Romane...) et aux pentes jusqu’à 128%.
Coloris assortis aux sorties de toit : rouge, noir, ocre.

Rappel : « Loi sur l’air de 2006 » 
Lors de la construction d’une maison individuelle chauffée à l’électricité, il est obligatoire d’installer un 
système d’évacuation verticale des fumées, du plancher intermédiaire le plus bas jusqu’à la sortie de toit. 
Cet aménagement obligatoire permet de faciliter le raccordement d’une installation ultérieure de chauffage à 
combustible gazeux, liquide ou solide, ou d’un foyer fermé bois ou biomasse.



Le conduit de fumée, isolé double paroi inox/inox, maintient la température 
de fumée idéale garantissant le bon fonctionnement de l’appareil de 
chauffage. Il s’adapte aux foyers fermés, ouverts, inserts et poêles à bois. 
Ses diamètres 200 et 230 mm et son dévoiement lui permettent de répondre 
à de nombreuses configurations.

Pour un montage parfait et rapide, les éléments, très légers (8 kg/ml), sont 
assemblés de haut en bas par simple rotation, ce qui facilite la pose des 
brides de sécurité.

De nombreux accessoires et composants permettent de raccorder les différents éléments de la 
toiture.

Mise en œuvre :

Positionner l’embase de sécurité en 
respectant la réglementation.

Emboîter la sortie de toit sur l’embase et vérifier sa 
verticalité.

Système de réglage pour obtenir l’aplomb 
de la sortie de toit.

Adaptation du cadre de fixation à la 
charpente pour assurer la stabilité de la 
sortie de toit

Mise en œuvre de la 
bride de fixation une 
fois les conduits de 
fumée emboîtés par 
rotation.


